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Tautologie

Le comité central du Parti socialiste suisse n'y a

pas vu d'inconvénients majeurs. Les mauvaises
habitudes demeureront des habitudes, celles de
l'intervention des conseillers fédéraux à la radio et
à la télévision avant chaque votation fédérale.
Pierre Aubert, conseiller fédéral socialiste,
surnommé familièrement Toto, dira, par les ondes, ce

que Ton sait déjà depuis le «message» adressé au
Parlement, à savoir que le Conseil fédéral propose
le rejet des initiatives sur les économies d'énergie et
sur l'abolition du nucléaire. Répéter en d'autres
termes ce qui a déjà été exprimé, c'est une tautologie.

Mais la totologique, c'est autre chose.
Une fois de plus, on se trouve devant une interprétation

déviante de la collégialité et une conception
non conforme de la responsabilité de l'Exécutif.
La collégialité implique le secret des délibérations
et le respect par la minorité (si minorité ily a) de la
décision de la majorité. Ce respect ne veut pas dire
conversion, adhésion à une conviction que Ton
combattait avant le vote; il signifie que Ton taira
désormais, publiquement, son opposition. Au
niveau de l'Exécutif, la partie a été jouée; les
perdants rentrent dans le rang; mais ils savent que
cette partie est reprise en deuxième instance devant
le Parlement, puis en troisième instance devant le
peuple. A d'autres acteurs d'y tenir leur rôle.
Mais parler devant le peuple, par les ondes
réquisitionnées (où est le statut d'indépendance de la
radio-télévision?) contre sa conviction ou celle
affichée de son parti, c'est une perversion de la
collégialité et un brouillage de la démocratie directe.
La responsabilité du Conseil fédéral n'est pas
engagée dans une votation de démocratie directe.
Souvent les projets ne sont plus les siens, mais
ceux, amendés, du Parlement. C'est d'ailleurs le
Parlement qui adresse au peuple son préavis. En

cas d'échec, le Conseil fédéral n'est pas tenu de
démissionner. L'engagement direct et personnel
des membres du Conseil est donc un glissement
vers la responsabilité gouvernementale au sens
traditionnel du terme, celle des pays qui ignorent la
démocratie directe à la manière helvétique.
Nos institutions ont pourtant fonctionné avant
l'invention de la télévision ou de la radio!
Si la politique, avant toute chose, a besoin de
sincérité, comment faire croire à la politique, si un
conseiller fédéral dit dans une allocution, précuisinée,

qu'il défend ce qu'il n'aime pas et ce que les

siens repoussent.
Comme membre du Conseil d'Etat vaudois, il
m'est arrivé de soutenir devant le Parlement des

projets qui n 'étaient pas tels que mon département
les avait conçus. C'est la règle du jeu. Mais jamais,
au grand jamais, il ne serait venu à l'idée du Conseil

d'Etat d'exiger que cet engagement s'étende à
des prises de position publiques obligatoires avant
les votations. Par décision interne, les membres du
Conseil d'Etat vaudois s'abstiennent, sur des

objets de politique cantonale, de faire partie de
comités d'action. La collégialité est respectée dans
la réserve et non par une unanimité de surface.
L'«Unanimité» fédérale a d'ailleurs, en fonction
du «tirage au sort» — qui parlera, et sur quel
média, du sujet un ou du sujet deux? — quelque
chose de dérisoire. Pour qui le Schwarzpeter?
A Berne, le congrès extraordinaire du Parti socialiste

suisse, après avoir confirmé sa volonté de
participer à l'Exécutif, avait, par diverses résolutions,
souhaité ce genre de clarification.
Quand était-ce? — En 1984. A. G.

Comme prévu, dès le prochain numéro qui
paraîtra le 7 septembre, nous reviendrons â
notre rythme normal de parution, toutes les
semaines. Une douce habitude qui ne date pas
d'hier, puisque le premier DP hebdo est sorti
de presse le 3 mars 1972. A bientôt donc.
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